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	Date :      
AUDIT du livret ou dossier de validation

FORMULAIRE 
à remplir et à renvoyer à VAE guide pratique :
contact@vaeguidepratique.fr


Vous avez rédigé votre livret de validation ou bien vous êtes en train de le faire. Quelle que soit l’avancée de votre travail, vous souhaitez l’opinion de spécialistes avant de continuer ou avant de le déposer auprès de l’organisme en charge du diplôme.

VAE Guide Pratique est à votre disposition pour auditer tout ou partie de votre dossier de validation. 

Que pouvez-vous attendre de notre travail d’audit ?

- Un premier entretien oral avec le candidat convient du plan de travail argumentaire à mener en commun avec l’accompagnateur. Nous préconisons TOUJOURS un travail par courtes étapes (trois ou quatre pages par envoi) de façon à engager un processus d’amélioration continue.

Au fur et à mesure de votre production écrite, nos remédiations :

- Aident à exprimer les macro contextes (politique, loi, norme, stratégie systémique, conjoncture, culture…)  et méso contextes  (chaines de valeur…) et à les relier au diplôme

- Aident à définir un chemin narratif habile et très significatif pour chaque situation de travail (micro contexte du candidat) présélectionnée avec l’accompagnateur et en cohérence étroite (en termes de contenu et de niveau de complexité) avec chaque unité d'enseignement du diplôme visé.

- Aident à définir et exprimer le périmètre de chaque démonstration (ce qui est et ce qui n’est pas) pour chaque situation de travail à expliciter. 

- Préviennent les hors-sujet.
- Aident à exprimer les champs de responsabilité (décideur, conseil, assistant…) du candidat à chaque étape du cycle de vie des processus de travail associés à chaque composante du diplôme.

- Aident à exprimer les connaissances théoriques sous-jacentes aux compétences explicitées dans chaque situation de travail problématisée.

- Chassent systématiquement le flou et les impensées (une compétence non exprimée ou mal exprimée correspond à de l’incompétence). Conseillent pour y remédier.

-  Proposent des outils d’élucidation et d’aide à l’expression des acquis adaptés au diplôme et les contextualise aux réalités du candidat.

- Aident à exprimer comment le candidat construit méthodiquement son savoir (didactique des processus cognitifs -expression de la pensée- en lien avec les UE du diplôme. La VAE est une pédagogie de la compréhension).

- Aident à concevoir la structuration argumentaire et la révisent (diagnostic initial avec les outils associés, réponses aux objectifs déduits du diagnostic, choix des méthodes et ressources, planification, contrôle, recul critique, REX et ROI). Conseillent sur ce qui doit être exprimé ou tu.

- Révisent en continu l’alignement cohérent du fil narratif des acquis (alignement cohérents des macro contextes, méso contextes, micro contextes en cohérence avec le diplôme).

- Révisent la logique des interactions entre l’explicitation des objectifs définis méthodiquement lors de la phase diagnostique et la narration de leur traduction en plans d’actions (didactique des processus opératifs en lien avec chaque objectif). 

- Chassent les dissonances cognitives à chaque étape de la construction argumentaire.

- Conseillent quant au niveau de complexité à atteindre lors du storytelling des situations de travail prétextes à expliciter des acquis théoriques et pratiques en lien avec chaque unité d'enseignement du diplôme. Si nécessaire, explicitent comment ajouter de la complexité.

- Conseillent afin d'optimiser la portée de l'argumentaire et créer les prétextes argumentaires associés. Communiquent des idées argumentaires créatives (la VAE est un exercice créatif).

- Aident à problématiser astucieusement (la vae est une démarche dialectique), comment poser un problème complexe, comment répondre, relier la réponse au diplôme.

- Révisent le vocabulaire employé (la vae est un exercice langagier).

- Reformulent, synthétisent, ajoutent notamment en cas d’impensées.

- Déterminent les styles de communication qui aident le jury à comprendre, à se représenter.

- Aident à rédiger des introductions (angle argumentaire, périmètre des démonstrations, annonce du plan…) et des conclusions pertinentes (recul critique, limites de signification…) à chaque situation de travail présélectionnée. Suggèrent les idées.

- Aident à rédiger une conclusion générale (anticipation des évolutions du métier et comment s’y adapter…), transmettent les idées associées. 

- Conseillent pour concevoir des annexes révélatrices et problématisées comme des tableaux de bord critériés et autres outils de mesure et de contrôle. Il aide à définir les critères, les variables, les constantes en lien avec le diplôme.

- Aident le candidat dans ses recherches, proposent des ressources documentaires gratuitement. Aident à concevoir une revue de littérature.

- Anticipent les questions du jury lors de l’oral
A chaque étape de la rédaction du mémoire de validation, des échanges oraux justifient le bien-fondé des remédiations écrites, les objectifs des questions et comment les exploiter, lèvent les risques d’incompréhension possibles des jurys, complètent l’argumentaire.

Nous suggérons aux candidats d’enregistrer chaque échange oral afin de ne perdre aucune information.

Si vous êtes intéressé, nous vous prions de remplir les champs de texte de ce formulaire :

M.  FORMCHECKBOX 
,   Mme  FORMCHECKBOX 
,   Mlle  FORMCHECKBOX 
 
Nom  :      
Prénom :       

Adresse :      
Code Postal :      
Ville :      
Tél. fixe :        
Tél. mobile :       
Mail :      
Peut-on vous joindre sur votre lieu de travail ?   FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non    Tél. travail :      
Quand est-il possible de vous joindre ?       
Votre statut actuel :  Salarié   FORMCHECKBOX 

Demandeur d’emploi   FORMCHECKBOX 


Autre   FORMCHECKBOX 

Quel diplôme visez-vous ?      

Quel est le nom de l’école ou université responsable ?      
Combien d’années d’expérience en relation étroite avec le chaque attente du diplôme avez-vous ?       
A quelle date déposerez-vous votre dossier de validation ?        
Combien de pages (arial corps 12) composent votre dossier de validation ?        
L’AUDIT PEUT PORTER SUR TOUT OU PARTIE DU DOSSIER. Vous contrôlez ainsi la qualité de notre travail.
Le coût de cette prestation, modulable et adaptable à vos besoins, est fonction du niveau de la certification visée et du niveau de l’approfondissement à atteindre. 
Vous ne règlez qu’en fin de prestation.

Les tarifs de base s’établissent ainsi :

- diplômes de niveau 3 (niveau bac+2) : 4,75 euros TTC la page* corrigée, complétée, questionnée
- diplômes de niveau 2 (niveau bac +3/4) : 5,25 euros TTC la page*  corrigée, complétée, questionnée
- diplôme de niveau 1 (niveau master/Ingénieur/MBA) : 5,75 euros TTC la page*        d°
- Bac +6 à +8 : 6,25 euros TTC la page * corrigée, complétée, questionnée, conseillée
* Format WORD (.docx) - A4, Arial corps 12 
S’ajoute un forfait de 36 euros (niveau bac+2), 40 euros (niveau bac+3), 45 euros (niveau bac+5) et 50 euros (niveau bac+8) de l’heure pour les accompagnements téléphoniques avant, pendant et après audit.
Au-delà de 9 h d’entretien, les échanges sont gratuits.
Souhaitez-vous que nous mettions en page de votre dossier ?   FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non   (Ce service est facturable) 
VAE Guide Pratique vous aide à expliciter vos compétences et vous prépare à l’entretien oral du jury, reportez-vous aux formulaires téléchargeables, chapitre  « Nous contacter » adressez-les nous. 

Vos questions et commentaires :      
	Concernant le site internet, nous vous remercions de nous faire part de vos suggestions :      
Nous souhaitons que ce site a aidé à mener à bien votre travail de validation.
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Déontologie et Règles de fonctionnement

• Principe de probité : Sous aucun prétexte et dans aucune circonstance, nous ne transmettons les copies des dossiers de validation des candidats qui sollicitent nos services. Toutes les informations recueillies restent strictement confidentielles. Nous attirons l'attention des candidats sur les dangers de vouloir copier un dossier de validation. Une telle pratique conduit les candidats à l'échec, car chaque parcours d'expérience est singulier et le moindre soupçon de plagiat dans l'esprit d'un jury influence sa décision finale.  Ne sous-estimez pas un jury. Il sait repérer les efforts de réflexion prouvant le niveau réel d'un candidat 

• Principe de démonstration : Pour témoigner du niveau de notre professionnalisme, nous rendons l’information la plus accessible possible.  Le travail de validation est une démarche fondée sur la preuve. La transparence s'impose donc.

VAE Guide Pratique s'applique à lui-même ce principe qui sous-tend la démarche VAE, être probant. Nous espérons que la pertinence du contenu de ce site internet en libre d'accès est un indicateur évident de nos capacités à vous accompagner. 

• Principes de neutralité et de conseil : A toutes les étapes de la procédure, nos accompagnateurs demeurent neutres par rapport à l'organisme valideur. Lorsque nous orientons le candidat vers un diplôme susceptible d'être validé grâce à son parcours d'expérience, nous le faisons à titre gratuit et en toute indépendance. Nous ne commercialisons pas de formation. VAE Guide Pratique n'est pas juge et partie.  

• Principe de respect de l'anonymat. Nous respectons votre droit à l'anonymat. En vertu de la loi, vos droits à la confidentialité sont protégés. La loi nous impose des conditions strictes pour traiter confidentiellement toute information que vous nous envoyez. L'information que vous fournissez restera privée et ne sera employée que dans les buts de vous aider à expliciter de façon précise et ordonnée les acquis issus de vos expériences, puis à les problématiser. (Code pénal, art 226-1 à 7 Atteintes à la vie privée - Art 226-15 Atteintes au secret des correspondances - Art 226-16 à 24 Atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques)  

• Principe d'efficacité : Nous organisons notre méthode pour que le candidat ne se sente pas prisonnier d'une procédure d'accompagnement standard dont il ne contrôle pas chaque étape. Vous sélectionnez la prestation adaptée à vos besoins spécifiques : relecture du dossier, entretiens méthodologique, d'explicitation ou de préparation à l'oral. Le candidat peut décider de la poursuite ou de l'arrêt de notre action à tout moment. Vous ne réglez qu'au prorata du travail effectivement réalisé par VAE Guide Pratique. 

• Principes de garantie, de contrôle : Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour maintenir et renforcer le rapport de confiance. Aussi, nous comprenons votre besoin de garanties.  Notre travail s'organise pour que vous puissiez contrôler la qualité de nos interventions et votre budget. Les tarifs sont TTC. Un devis gratuit vous est adressé avant notre intervention. Vous connaissez à l'avance le coût de nos prestations.  Dès réception de ce devis daté, signé avec la mention "bon pour accord", notre travail commence. Nous désignons un de nos spécialistes de la VAE et des entretiens d'explicitation. Il se mettra en rapport avec vous. Vous ferez connaissance et vous lui adresserez TOUT ou PARTIE votre dossier à son adresse.  Il vous communiquera lui-même ses coordonnées.  A tout instant, il sera disponible pour répondre à vos questions et pour vous conseiller. Il recherchera systématiquement la précision dans vos descriptions et lors de vos évaluations. 

• Principe de confiance : Contrairement à d’organismes accompagnateurs, la facture ne vous est adressée qu'à la fin de notre prestation. Vous contrôlez ainsi la pertinence de nos interventions. 

• Notre objectif prioritaire est de tout mettre en œuvre pour que le candidat réussisse sa démarche VAE. 

Principes de responsabilisation et de non-substitution au candidat. Nos interventions ont des limites :  - Nous ne garantissons pas le succès du candidat, car ne devons pas combler d'éventuelles lacunes dans son parcours d'expérience. Si le candidat n'a pas les acquis correspondants aux attentes du diplôme visé, il doit s'orienter vers une formation.  - Aucun organisme ne peut donner l'assurance de la réussite. L’évaluation finale est de la seule responsabilité des membres du jury. Il est souverain dans sa décision et les disparités d'évaluation sont larges. - Avec l'autorisation des candidats, nous corrigeons leur français et nous les conseillons pour organiser et réfléchir leurs écrits, mais nous ne réécrivons pas les dossiers de validation.  - Nous suggérons des pistes de réflexion et des liens documentaires susceptibles d'aider à rectifier les évaluations et les affirmations qui semblent fausses ou incomplètes. Nous laissons aux candidats la responsabilité de tenir compte ou pas desdites suggestions et de modifier leur travail en conséquence. - Si nous constatons une fausse déclaration, nous informons les candidats des éventuelles répercussions vis-à-vis du jury, mais nous ne dénonçons pas les auteurs. Nous ne fournissons aucun renseignement au jury dans un but de contrôle. 

• Principe de flexibilité : Nous garantissons des conditions optimales de disponibilité. Nous répondons à vos appels téléphoniques et à vos mails à partir de 8h jusqu'à 20h, y compris le samedi.

• Nous répondons aux demandes de relecture des dossiers dans des délais qui permettent aux candidats de conserver le laps de temps nécessaire au réaménagement de leurs écrits avant le dépôt auprès de l'organisme valideur.  

• Principe de respect : Nous garantissons des interventions respectueuses, écartant les jugements de valeur, les discriminations et les abus d'influence. Nous entretenons avec les candidats des relations empreintes de correction, droiture et neutralité. Cependant, durant nos échanges avec le candidat nous devons appliquer un principe de contradiction afin d'aider le candidat à explorer ses acquis. Ce principe peut déstabiliser dans un premier temps.

• Nous respectons une attitude de réserve bienveillante vis-à-vis de nos confrères. 

• Principe d'amélioration continue : Notre méthode et sa mise en œuvre fait l'objet d'études, de réflexions et d'actualisations constantes. Cet effort continu d'amélioration affine nos interventions, précise nos outils et méthodes. 

• Notre contenu éditorial est exempt de toute publicité et contenu testimonial (sans valeur selon nous). Durant nos entretiens, nous ne soutenons aucun contenu commercial.  Nous ne nous attribuons pas la réussite des candidats ayant sollicité notre aide pour faire notre publicité. Le bouche à oreille est notre meilleure promotion pour valider l'efficacité de notre méthode. 

Nous sommes reconnaissants de la confiance que vous placez en VAE Guide Pratique.
